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‘action engagée par la Commission européenne dans le cadre de sa politique de

concurrence a une incidence directe sur la vie quotidienne des citoyens de l’Union

européenne. La baisse du tarif des communications téléphoniques, l’accès du plus grand

nombre de personnes au transport aérien ou la possibilité d’acheter une automobile dans la

Communauté, là où les prix sont les plus attractifs, constituent des résultats tangibles de cette

action. D’autres domaines de la politique de concurrence communautaire, peut-être moins

visibles, produisent également des effets positifs pour le citoyen de l’Union européenne. Le

contrôle des concentrations d’entreprises, par exemple, garantit la diversité des biens de grande

consommation et l’existence de prix bas pour le consommateur final. De même, le contrôle des

aides d’État, en contribuant à la cohésion économique et sociale, favorise des emplois viables et

durables dans l’ensemble de l’Union. Consommateurs, épargnants, usagers des services publics,

salariés ou contribuables, les citoyens de l’Union reçoivent dans les différents aspects de leur vie

quotidienne les fruits de la politique de concurrence.

La politique de concurrence mise en œuvre par la Commission européenne, mais aussi par les 

juridictions et autorités nationales de concurrence, vise à maintenir et à développer un état de 

concurrence efficace dans le marché commun en agissant sur la structure des marchés et le

comportement des acteurs économiques. La mise en concurrence des entreprises a pour effet,

notamment, de soutenir l’innovation, de réduire les coûts de production, d’accroître l’efficience

économique et, par là, de renforcer la compétitivité de notre économie, notamment vis-à-vis de nos

principaux partenaires commerciaux. Ainsi, les entreprises stimulées par la concurrence proposent-

elles sur les marchés des produits et des services compétitifs en termes de prix et de qualité.

En premier lieu, ces produits et services compétitifs bénéficient aux entreprises intermédiaires qui

gagnent ainsi en efficacité et peuvent à leur tour répercuter dans leur processus de production

ces gains de productivité. L’ouverture des industries de réseau à la concurrence, par exemple, a

conduit en premier lieu à renforcer la compétitivité de l’industrie européenne, qui a pu bénéficier

de services de transport, de télécommunications ou d’énergie plus efficaces et moins chers. La

diffusion du processus concurrentiel contribue donc à raffermir le tissu industriel du marché 

intérieur et apporte ainsi un clair soutien aux politiques en faveur de l’emploi.

En second lieu, la mise en concurrence se traduit pour le consommateur final par une offre

diversifiée de produits et de services à des prix plus bas, offre sur laquelle il exerce librement son

choix. Ainsi, la même politique de libéralisation a produit pour les usagers des effets concrets en

termes de baisse de tarifs et d’accès à des services nouveaux. Une étude récente a révélé que le

prix de certaines communications téléphoniques avait chuté de 35 %.

Préface 
L
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La Commission européenne exerce un contrôle exclusif sur les aides d’État versées par les

autorités publiques des États membres. Les aides sont frappées d’un principe d’interdiction par le

traité, dans la mesure où, en favorisant certaines entreprises, elles risquent de causer un

préjudice à leurs concurrentes des autres États membres, allant parfois jusqu’à mettre en danger

leur survie et, par voie de conséquence, l’emploi de leurs travailleurs. Ce n’est que dans la

mesure où les aides peuvent se justifier par un intérêt communautaire que la Commission

accordera à celles-ci une dérogation au principe d’interdiction.

Dans certains cas, les aides d’État ne conduisent qu’à maintenir artificiellement des activités qui

ne répondent plus aux exigences de l’efficience économique et où elles provoquent des

distorsions de concurrence vis-à-vis des entreprises performantes du même secteur d’activité. Les

aides publiques n’ont souvent qu’un effet placebo sur les entreprises en difficulté. Ainsi, 30 %

des entreprises de l’ex-Allemagne de l’Est ayant reçu des aides publiques avaient fermé leurs

portes deux ans après l’octroi de ces aides. La politique communautaire préfère privilégier des

mesures qui restaurent la compétitivité des entreprises, comme les plans de restructuration, et

qui seules peuvent garantir un retour à la viabilité des entreprises et assurer des emplois

durables. De plus, de telles aides perturbent gravement les marchés et nuisent aux entreprises

concurrentes qui déploient les efforts nécessaires pour demeurer compétitives. L’action de la

Commission européenne pour ces dernières constitue donc une protection contre des

discriminations injustifiées du point de vue économique.

Je me suis particulièrement engagé à renforcer la transparence dans le domaine du contrôle

des aides d’État, afin que le citoyen de l’Union soit mieux informé de la réalité du montant des

aides publiques, mais aussi de l’action de contrôle de la Commission en la matière. J’ai

demandé notamment de mettre au point un registre des aides qui permettra de lister

l’ensemble des décisions de la Commission en matière d’aides d’État et un tableau de bord qui

permettra de constater le respect des règles sur les aides d’État par les États membres. Nous

devons aussi améliorer l’analyse économique des aides octroyées pour mieux en évaluer le coût

et l’incidence sur le marché intérieur. Je suis convaincu que la transparence est de nature à

mieux impliquer les citoyens et leurs représentants dans la politique de contrôle des aides.

Dans la mesure où le jeu de la concurrence apporte aux citoyens européens une amélioration

de leur qualité de vie et de leur pouvoir d’achat, ils sont en droit d’attendre que la Commission

européenne et les juridictions ou autorités de concurrence nationales s’attaquent aux entraves à

la concurrence et défendent ainsi leurs intérêts. La politique de concurrence de la Commission

européenne répond tout à fait à cette exigence. Elle favorise la qualité et la variété des biens
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mis sur le marché. Elle encourage l’innovation technologique et la performance économique.

Elle promeut enfin des prix équitables pour les utilisateurs.

Cependant, la politique de concurrence de la Commission européenne ne se limite pas à

protéger les consommateurs des risques qu’ils encourent. Elle cherche aussi à préserver et à

stimuler leur capacité à agir sur le marché comme acteurs de la concurrence de manière à ce

qu’ils contribuent au processus concurrentiel. Garantir que le consommateur est apte à faire des

choix qui peuvent peser sur le comportement des entreprises, c’est aussi garantir un 

fonctionnement concurrentiel des marchés.

En conclusion, la Commission européenne et ses services chargés de la concurrence ont

beaucoup à attendre des consommateurs et de leurs organisations. Par leur connaissance du

fonctionnement quotidien des marchés, notamment des marchés de grande consommation, les

organisations de consommateurs sont en mesure de communiquer à la Commission

européenne des informations d’intérêt communautaire par le biais de plaintes ou de contacts

informels. Ces informations peuvent permettre aux services de la Commission européenne 

de lancer des procédures d’enquête contre des pratiques qui faussent le jeu de la concurrence.

Les organisations de consommateurs peuvent aussi établir ce type de rapports avec les autorités

nationales de concurrence dès lors que les indices de pratique anticoncurrentielle présentent un

caractère national plutôt que communautaire.

Cette brochure a pour double objectif d’informer le citoyen des bénéfices réels qu’il peut

attendre de la politique européenne de concurrence et cherche à susciter son intérêt et son

concours dans la mise en œuvre de cette politique de l’Union. Je souhaite que les citoyens 

européens répondent favorablement à cette attente.

Je suis convaincu que l’application rigoureuse de la politique de concurrence est la meilleure des

garanties pour assurer la liberté économique. Cette liberté économique, dans un cadre de règles

appropriées, constitue une condition nécessaire au développement d’une société de libertés. La

libre concurrence est donc une liberté publique. Elle a une incidence non seulement sur

l’environnement économique, mais aussi sur l’organisation de la société civile. C’est à ce titre

que la politique de concurrence est une politique «citoyenne». 
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e traité sur l’Union européenne rappelle dans ses principes que les États
membres et la Communauté instaurent une politique économique «conduite
conformément au respect du principe d’une économie de marché ouverte où
la concurrence est libre».

La politique de concurrence communautaire poursuit un but précis qui consiste
à défendre et à développer un état de concurrence efficace dans le marché
commun. La concurrence est un mécanisme fondamental de l’économie de
marché qui met en présence l’offre (des producteurs, des commerçants) et la
demande (des clients intermédiaires, des consommateurs). Les offreurs
proposent sur le marché des produits ou services qui s’efforcent de correspondre
aux exigences de la demande. Celle-ci est à la recherche du meilleur rapport
entre la qualité et le prix du produit ou du service dont elle a besoin. La

réponse la plus efficace résulte de la confrontation
entre les offreurs. Ainsi l’état de concurrence conduit-il
chacun d’entre eux à rechercher isolément les moyens
d’atteindre cet équilibre entre la qualité et le prix afin de
satisfaire au mieux la demande. La concurrence
constitue donc un instrument simple et efficace pour
garantir aux consommateurs un niveau d’excellence en
termes de qualité et de prix des produits et services. De
plus, la concurrence engage les entreprises sur la voie
de la compétitivité et de l’efficience économique. Une
telle politique est à même de fortifier le tissu industriel

et commercial communautaire pour lui permettre de faire face à la compétitivité
de nos principaux partenaires et donner aux entreprises communautaires les
moyens d’être elles-mêmes conquérantes sur les marchés extérieurs.

Pour être efficace, le jeu de la concurrence suppose que le marché soit constitué
d’offreurs indépendants les uns des autres, chacun d’entre eux demeurant

Introduction
Quelques points de repères

L
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concurrence
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dans le marché
commun.
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soumis à la pression concurrentielle exercée par les autres. C’est pourquoi le
droit de la concurrence a pour objectif de préserver la capacité des offreurs à
exercer cette pression sur le marché en interdisant les accords ou les pratiques
qui y contreviennent.

La politique européenne de concurrence repose sur un cadre législatif
communautaire, établi pour l’essentiel par le traité. Il s’agit des articles 81 à 90
du traité CE. Il convient d’y ajouter le règlement du Conseil sur le contrôle des
concentrations. Ainsi, sur la base de ces textes fondamentaux, la politique de
concurrence s’articule autour de quatre grands domaines d’action.

• La répression des accords restrictifs de concurrence et des abus de position
dominante (par exemple la condamnation d’un accord de fixation de prix entre 

concurrents)

• Le contrôle des concentrations d’entreprises (par exemple l’interdiction d’une

fusion de deux grands groupes qui conduit ces derniers à dominer le marché)

• La libéralisation des secteurs économiques sous monopole (par exemple 

l’ouverture du secteur des télécommunications à la concurrence)

• Le contrôle des aides d’État (par exemple l’interdiction d’une subvention de l’État

au maintien en activité d’une entreprise déficitaire sans perspectives de redressement)

Le droit communautaire s’attache à défendre le marché commun et à stimuler la
concurrence à l’intérieur de ce vaste espace économique. Il n’est donc mis en
œuvre qu’à partir du moment où les échanges entre les États membres sont
affectés par les pratiques en cause. En effet, une entente entre les boulangers
d’une ville qui fixeraient le prix du pain dans cette ville n’aurait aucune incidence
sur le marché communautaire. C’est pourquoi le droit européen n’est pas
applicable à ce genre de situation. En revanche, le droit national de la
concurrence pourrait sans doute l’appréhender. La condition de l’affectation des
échanges est une condition déterminante de l’ensemble des dispositions
communautaires.

La Commission européenne est compétente pour traiter ces questions. Dans
certains cas, le pouvoir de contrôle est partagé avec les juridictions et les
autorités de concurrence des États membres (articles 81 et 82), dans d’autres,
ce pouvoir de contrôle est exclusif (contrôle des concentrations de dimension
communautaire, contrôle des aides d’État). Le contrôle est partagé lorsqu’il s’agit
d’une règle d’application générale pour l’ensemble de la Communauté. La
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Commission européenne comme les tribunaux nationaux doivent la faire 
respecter. Le contrôle est exclusif quand la disposition législative l’a prévu
expressément. Pour les concentrations importantes, les États membres ont
souhaité créer un guichet unique de contrôle. Ils ont désigné la Commission
européenne. Pour les aides d’État, seule une autorité supranationale et 
indépendante est en mesure de décider du caractère illégal des aides accordées
par les États membres. Cette autorité est la Commission européenne.

Enfin, il faut ajouter que la plupart des États membres disposent d’une
législation nationale propre qui permet d’appréhender les phénomènes
anticoncurrentiels (accords restrictifs, abus de position dominante et
concentrations). Le droit national permet notamment de poursuivre les pratiques
qui n’ont pas d’effets sur le commerce entre les États membres.

Des règlements d’application prévoient une procédure rigoureuse. Ils donnent
des pouvoirs d’investigation et d’enquête aux rapporteurs de la Commission
européenne. Dans le cadre des procédures, les droits de la défense sont
garantis, de même que le respect du secret des affaires.

L’action de la Commission serait sans aucune efficacité si ses contrôles ne
s’accompagnaient de décisions et de sanctions. Dans le domaine de l’antitrust,
au delà du prononcé de l’interdiction d’un accord ou de l’injonction de cesser
une pratique anticoncurrentielle, la Commission a également le pouvoir d’infliger
des amendes aux entreprises coupables de comportements anticoncurrentiels.
Le montant des amendes est calculé en tenant compte de la gravité et de la
durée de l’infraction. Parmi les pratiques les plus graves, signalons par exemple
les cartels de prix ou les abus des entreprises en situation de quasi-monopole.
Dans la fixation du montant de l’amende, la Commission européenne tient
compte de circonstances aggravantes (par exemple la récidive) ou atténuantes
(collaboration de l’entreprise, par exemple). Les amendes infligées peuvent aller
jusqu’à 10 % du chiffre d’affaires mondial des entreprises concernées.

En matière de contrôle des aides d’État, la Commission européenne a le pouvoir
d’ordonner que les aides illégalement versées soient remboursées par les 
bénéficiaires aux autorités publiques qui les ont octroyées. L’État membre doit
effectuer la récupération sans délai, selon les procédures du droit interne.

Les décisions de la Commission sont susceptibles de recours devant le Tribunal
de première instance et la Cour de justice des Communautés européennes.
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Principe 
et règles de concurrence

Principe

Certains accords entre entreprises entravent le jeu de la concurrence. L’exemple
le plus familier est celui des ententes de prix, les fameux cartels, où les
entreprises se concertent pour fixer le niveau des prix, si bien que les acheteurs
ne peuvent plus faire jouer la concurrence entre les fournisseurs et bénéficier de
prix compétitifs. Cela se traduira pour le consommateur final par un 
renchérissement des prix sur le marché. D’autres accords ont pour objet ou pour
effet de déterminer d’autres conditions du fonctionnement des marchés: par
exemple, ils déterminent des quotas de production par entreprise ou
répartissent les marchés entre elles. Ce type d’accords entre entreprises est
interdit dans la Communauté européenne parce qu’ils faussent la concurrence et
ont des effets dommageables pour les différents acteurs du marché.

Dans les ententes de prix, les entreprises, au lieu de faire des efforts pour
proposer des produits ou des services nouveaux, de qualité, et à des prix 

attractifs, se contentent de profiter d’une situation
qu’elles ont déterminée, situation où le client ne
peut plus arbitrer entre plusieurs prix, entre 
différents types de produits ou modes de
distribution. Dans de telles conditions, ces 
entreprises n’ont plus le souci d’être réellement

compétitives sur le marché. Il s’ensuit qu’elles ne sont incitées ni à innover, ni à

Certains accords 
entre entreprises entravent 

le jeu de la concurrence.

Les accords 
anticoncurrentiels
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réduire leurs coûts de production. Par conséquent, elles produisent des
produits ou services de plus en plus obsolètes, à des prix élevés.

À moyen terme, ces entreprises sont donc condamnées à subir de plein fouet
l’entrée d’un concurrent étranger à l’accord et à faire face à une crise grave qui
peut entraîner des licenciements, voire la fermeture des entreprises. Les
salariés, les sous-traitants, les commerçants, etc., vont donc être affectés par
cette crise. Par ailleurs, le niveau artificiellement élevé des prix se répercute
dans les coûts des utilisateurs intermédiaires qui pâtissent des comportements
anticoncurrentiels de leurs fournisseurs. Le dynamisme de ces entreprises en
est donc freiné. Enfin, le consommateur final paie les produits ou les services
plus chers, dispose d’un choix plus restreint et ne bénéficie pas de progrès
techniques ou économiques.

Le comportement anticoncurrentiel de quelques entreprises nuit donc à
l’ensemble des acteurs du marché et justifie l’intervention de la puissance
publique. Ainsi, ces trois dernières années, la Commission européenne a traité
annuellement plus de 400 affaires, en moyenne, dans le domaine des accords
restrictifs de concurrence. 

Droit communautaire (article 81)

Les accords restrictifs de concurrence sont interdits par l’article 81 du traité CE. S’ils
remplissent les conditions suivantes, ces accords sont nuls.

• L’accord est conclu entre des entreprises.

• L’accord conduit à une restriction sensible de la concurrence sur un marché. Cet
accord peut consister dans la fixation de prix d’achat ou de vente ou d’autres
conditions de transaction. Il peut également concerner des limitations à la produc-
tion, aux débouchés, au développement technique ou aux investissements. Cet
accord pourrait encore répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement
entre les concurrents. Il peut enfin conduire à certaines pratiques commerciales
discriminatoires qui infligent des désavantages dans la concurrence pour les entre-
prises qui ne sont pas membres de l’entente. Ces accords sont considérés comme
restrictifs de concurrence dans la mesure où ils entravent d’une manière sensible le
jeu normal de l’offre et de la demande.

Certains accords peuvent toutefois produire des effets proconcurrentiels, parce qu’ils
concernent par exemple un progrès technique ou une amélioration de la distribution.
Pour ces accords, le droit communautaire prévoit la possibilité d’une exemption de
l’interdiction parce qu’ils ont en définitive un effet positif sur le marché. Quatre 
conditions cumulatives sont nécessaires pour bénéficier d’une exemption.

• L’accord améliore la production, la distribution ou promeut le progrès
économique.

• Une partie équitable du profit engendré par l’accord est attribuée aux utilisateurs
intermédiaires ou finals.

• La restriction de concurrence est indispensable à la réalisation de ces deux
premières conditions.

• La concurrence n’est pas éliminée pour une partie substantielle des biens ou
services en cause.



le 81

13

V
Le droit communautaire permet d’exempter un accord particulier entre des 
entreprises, mais aussi des catégories d’accords de même nature, par exemple
des accords de distribution.

Aujourd’hui, seule la Commission européenne est compétente pour appliquer
cette disposition de l’article 81 qui permet d’exempter un accord restrictif de
concurrence. Pour obtenir une exemption individuelle, les entreprises doivent
notifier leurs accords à la Commission européenne. Ces dernières années, la
Commission a reçu en moyenne plus de 200 notifications d’entreprises par an. 
La Commission européenne a suggéré, en 1999, de mettre fin à ce système de 
notification centralisé de tous les accords entre entreprises. En effet, beaucoup de
ces accords notifiés ne posent pas de problème sérieux de concurrence. 
La Commission espère ainsi mieux consacrer ses ressources à la lutte contre les
accords qui affectent réellement la concurrence dans le marché commun, en 
particulier les cartels. Elle souhaite aussi impliquer plus directement les autorités 
nationales de concurrence et les tribunaux nationaux dans la mise en œuvre des
règles communautaires de concurrence.

En dehors de la notification formelle par les entreprises, la Commission exerce
également son contrôle à la suite de plaintes de concurrents ou de clients (149 
en 1999) ou encore d’indices de pratiques anticoncurrentielles qui déclenchent 
des procédures d’enquête à l’initiative des services de la Commission (77 en
1999).

Dans la mesure où ils sont nuls de plein droit, la Commission européenne a le
pouvoir d’interdire ces accords restrictifs de concurrence et d’infliger des amendes
aux entreprises. Elle peut aussi, dans certaines conditions, exempter certains
accords restrictifs de concurrence. En outre, la Commission européenne détient
des pouvoirs d’enquête qui lui permettent d’inspecter les locaux des entreprises
pour découvrir les preuves d’une entente secrète.

Quelques exemples de l’action
de la Commission européenne

Cartel interdit dans le secteur 
du chauffage urbain
En octobre 1998, la Commission européenne est intervenue pour mettre fin à
un cartel entre des producteurs de conduites de chauffage urbain qui fixaient en
commun les prix et les conditions de leur participation aux appels d’offres des
autorités publiques. Ce cartel, créé au Danemark à la fin de 1990, s’était ensuite
étendu à l’Allemagne et à d’autres États membres. Dès 1994, la totalité du
marché européen était concernée. Au Danemark et en Allemagne, ces sociétés
avaient mis en œuvre un système pour fausser les procédures d’appel d’offres:
un «favori» était désigné pour remporter chaque contrat, les autres membres du
cartel présentant des offres plus élevées. En outre, les membres du cartel se
partageaient les marchés nationaux et fixaient en commun les prix des



14

conduites de chauffage urbain. Les acheteurs des conduites, c’est-à-dire 
principalement les collectivités locales, étaient donc contraintes de recourir au
«même» fournisseur sans avoir une réelle possibilité de choix entre des offres
concurrentes et à un prix compétitif. La Commission européenne a infligé aux
sociétés impliquées dans ce cartel une amende totale d’environ 92 millions
d’euros. Dans ce cas de figure, la pratique anticoncurrentielle porte préjudice aux
entreprises non membres du cartel, qui étaient systématiquement exclues des
marchés, ainsi qu’aux collectivités locales, et donc aux contribuables.

Cartel interdit dans les secteurs du sucre
Deux producteurs de sucre et deux négociants en sucre au Royaume-Uni avaient
adopté une stratégie concertée d’augmentation des prix sur les marchés du
sucre. Cette entente se concrétisait pour le consommateur final par des prix
d’achat plus élevés que ceux qui auraient résulté d’une libre concurrence. La
Commission européenne a donc interdit l’accord en 1998 et a infligé des
amendes aux entreprises. Le montant cumulé des amendes s’élève à plus de 
50 millions d’euros.

Accord exempté dans le secteur 
de la télévision numérique
La Commission européenne a exempté un accord de création d’entreprise
commune baptisée «Open», entre quatre entreprises dont BskyB et British
Telecom, deux sociétés britanniques actives dans les secteurs de la télévision

numérique et des télécommunications. Open offrira de
nouveaux services de télévision numérique interactive au
Royaume-Uni. À la suite de la mise en place de cette
nouvelle entreprise, les banques, les supermarchés ou les
agences de voyages, par exemple, seront en mesure de
proposer par le biais de la télévision des services interactifs
aux consommateurs britanniques. L’accès à ces services se
fera au moyen d’un décodeur. Malgré les avantages

indéniables pour le consommateur, la Commission n’en a pas moins soulevé
des objections. En effet, BskyB et British Telecom, qui disposaient de positions
de marché importantes dans les secteurs où Open était appelé à opérer,
disparaissaient en tant que concurrents potentiels et risquaient d’éliminer une
partie substantielle de la concurrence sur le marché britannique de la télévision
digitale interactive. La Commission s’est donc assurée avant de donner son
accord que la concurrence continuerait de jouer après la création d’Open. Ainsi,
les engagements présentés par les actionnaires d’Open permettront aux tiers
d’accéder au marché. Ils pourront notamment avoir accès aux décodeurs d’Open
ainsi qu’aux chaînes de cinéma et de sport de BskyB. Enfin, des décodeurs
concurrents de ceux d’Open pourront également se développer sur le marché
sans entrave. La Commission a donc agi dans cette affaire avec le double souci
de faciliter l’émergence de nouveaux services de télévision digitale interactive et
de garantir un état de concurrence dans le marché. Le consommateur
britannique est donc doublement gagnant.
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Principe  
et règles de concurrence

Les entreprises performantes sont conduites à conquérir les marchés au point
d’y devenir parfois prééminentes. Le fait de détenir cette position dominante
n’est pas condamnable en soi. Il est le résultat de l’efficacité économique de ces
entreprises. En revanche, si ces entreprises profitent de leur pouvoir pour
entraver la concurrence, cela constitue une pratique anticoncurrentielle qualifiée
d’abusive. C’est donc l’abus de la position dominante qui est répréhensible.

Une entreprise est en position dominante lorsqu’elle dispose d’une puissance
économique telle qu’elle peut se comporter sur le marché sans tenir compte de
la réaction des concurrents ou des clients intermédiaires ou finals. Dans de telles
circonstances, l’entreprise en position dominante pourrait être tentée d’abuser
de cette situation pour accroître ses revenus et consolider son emprise sur le
marché, en affaiblissant ou en évinçant ses concurrents ou en entravant l’accès
au marché à de nouveaux entrants. Elle pourrait agir vis-à-vis des autres acteurs
du marché de façon inéquitable, en imposant par exemple des prix d’achat ou
de vente exorbitants ou encore en accordant des avantages discriminatoires à
certains clients afin de maîtriser leur comportement. Ces pratiques perturbent le
jeu de la concurrence. Elles sont poursuivies par la Commission européenne et
sanctionnées sévèrement.

Les citoyens ont tout à craindre de ces abus qui se traduisent pour eux par des
prix plus élevés, par une restriction de la disponibilité des produits et services,
par des conditions commerciales inéquitables.

Principe

Les abus  
de position dominante



article 82
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Droit communautaire  
(article 82)

L’article 82 du traité CE réprime les abus de position dominante. Les conditions
suivantes doivent être remplies.

• L’entreprise est en position dominante. Pour apprécier la puissance économique
de cette entreprise, la Commission tient compte de la part de marché de
l’entreprise, mais également d’autres facteurs comme la présence de
concurrents crédibles, l’existence d’un réseau de distribution propre, de l’accès
privilégié à des matières premières, etc., tous les facteurs qui, en fait, permettent
à l’entreprise de s’abstraire des conditions normales du jeu de la concurrence.

• L’entreprise domine le marché commun ou une «partie substantielle» du marché
commun.

• Quelques exemples d’abus de position dominante: l’entreprise pratique des prix
trop élevés au préjudice des consommateurs ou des prix trop bas afin d’exclure
du marché des concurrents plus faibles ou de nouveaux entrants; l’entreprise
accorde des avantages discriminatoires à certains clients comme des remises de
fidélité parce qu’ils acceptent notamment de se conformer à la politique
commerciale du fournisseur en matière de revente.

Il n’existe aucun régime d’exemption pour les abus de position dominante.

La Commission a le pouvoir, par voie de décision, d’interdire ces abus et d’infliger
des amendes aux entreprises qui les commettent. Ces deux dernières années
(1998-1999), la Commission a adopté une dizaine de décisions d’interdiction.
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Abus de position dominante dans la distribution 
des crèmes glacées
À la suite d'une plainte déposée par la société Mars, la société Unilever a été
poursuivie en 1998 pour abus de position dominante. Unilever proposait en
effet à ses distributeurs en Irlande des congélateurs sans aucun frais d’aucune
sorte, à condition toutefois de n’y entreposer que ses propres produits. Cette
pratique contraignait ainsi de nombreux distributeurs à ne proposer à la vente
au détail que les glaces produites par Unilever. Ainsi le consommateur irlandais
avait-il un choix de crèmes glacées très réduit. Compte tenu de la position
dominante d’Unilever sur le marché, cette condition d’exclusivité a été 
considérée comme un abus par la Commission européenne.

Abus de position dominante dans le marché
des services de transport aérien 
offerts par les agences de voyages
À la suite d'une plainte présentée par la compagnie Virgin Airways, la
Commission européenne a poursuivi en juillet 1999 British Airways pour abus
de position dominante. L’abus consistait dans la mise en place d’un système de
fidélisation qui aboutissait à une fermeture du marché des services de transport
aérien offerts par les agences de voyages pour les concurrents de British Airways.
En effet, la compagnie aérienne British Airways offrait
à certaines agences de voyages britanniques des
commissions supplémentaires lorsque celles-ci 
maintenaient ou dépassaient par rapport à l’année
précédente le montant de leurs ventes en billets
d’avion British Airways. Ce système avait pour effet
de renforcer la fidélité des agences en faveur de
British Airways et de les décourager de proposer
leurs services à d’autres compagnies aériennes.
British Airways étant en position dominante, un tel

Quelques exemples 
de l’action
de la Commission européenne
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régime de fidélisation constituait une réelle barrière à l’accès au marché pour
les compagnies aériennes concurrentes. Puisque les agences privilégiaient la
compagnie offrant la commission la plus élevée, les consommateurs se voyaient
presque exclusivement proposer des billets d’avion de la compagnie British
Airways, même si les services des concurrents leur étaient plus favorables. 
La Commission a considéré que cette pratique, qui affectait le marché des
services de transport aérien offerts par les agences de voyages, constituait 
un abus de position dominante.

Abus de position dominante dans l’organisation
de la Coupe du monde de football

Le 20 juillet 1999, la Commission a adopté une décision formelle contre le
comité français d’organisation (CFO) de la Coupe du monde de football 1998,
qui s’est tenue en France en 1998. Le CFO détenait un monopole sur 
l’organisation de la manifestation, y compris sur la vente des billets. Les 
modalités de vente des billets pour les compétitions finales ont été jugées
discriminatoires et de nature à constituer un abus de position dominante. En
effet, le système de vente mis en place pour ces billets favorisait les 
consommateurs pouvant donner une adresse en France, au détriment des
consommateurs qui résidaient dans d’autres pays. Les amateurs de football qui

n’étaient pas résidents
français et qui désiraient
assister aux finales de la
Coupe du monde étaient
ainsi fortement désavantagés
par rapport aux résidents
français. La Commission a
condamné le CFO.
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Principe 
et règles de concurrence

Principe

Le contrôle 
des concentrations
d’entreprises

Les concentrations d’entreprises par voie de fusion, d’acquisition ou de création
d’entreprise commune se traduisent, en règle générale, par des effets positifs
pour les marchés. Le regroupement des activités des entreprises permet dans de
nombreux domaines de réaliser des synergies, par exemple dans la recherche et
le développement de nouveaux produits, ou encore de procéder à des 
restructurations qui réduiront les coûts de production ou de distribution de la
nouvelle entreprise. Les entreprises deviennent ainsi plus efficaces sur les
marchés. Le jeu de la concurrence s’intensifie et le consommateur final
bénéficiera de meilleurs produits à des prix plus équitables.

Dans le double contexte de la mondialisation des échanges et de 
l’approfondissement du marché intérieur communautaire, les entreprises sont
poussées à se concentrer pour atteindre la taille qui leur permettra de demeurer
compétitives et présentes sur des marchés sans cesse plus vastes. Le
mouvement des concentrations dans l’Union européenne n’a pas cessé de
croître dans les dernières années.



Toutefois, les concentrations qui conduisent à la
création ou au renforcement d’une position
dominante sont interdites par le traité, afin de
prévenir les abus qui pourraient en résulter. Une
entreprise est en position dominante lorsqu’elle
est en mesure d’agir sur le marché sans tenir
compte de la réaction des concurrents,
fournisseurs ou clients. Elle est notamment
capable d’augmenter ses prix par rapport à ceux
de ses concurrents sans redouter aucune perte
de profit. Tous les acteurs du marché, et en 

particulier les consommateurs, ont à craindre l’émergence de ces structures
dominantes qui risquent de se traduire pour eux par une augmentation des prix,
par une réduction de l’offre de produits ou encore par une raréfaction de 
l’innovation. C’est pourquoi l’Union européenne a mis en place un système
préventif de contrôle des concentrations de dimension communautaire qui
peut, le cas échéant, conduire à interdire l’opération projetée. Des systèmes
identiques ont été mis en place dans les États membres pour contrôler les
concentrations de dimension nationale.

L’opinion publique ne comprend pas toujours que la Commission autorise une
opération de concentration quand, dans certains cas, celle-ci s’accompagne de
suppression d’emplois. Il faut garder à l’esprit que l’objectif de la Commission
dans son action de contrôle est de maintenir un état de concurrence efficace
sur les marchés, gage pour elle de croissance et donc d’emplois viables. Il se
peut toutefois que, à court terme, la recherche d’une amélioration de la 
compétitivité des entreprises par voie de fusion ou d’acquisition se traduise par
des restructurations, et donc une perte d’emplois. Il n’en demeure pas moins
que l’amélioration de cette compétitivité des entreprises est seule à même de
répondre à l’impératif de croissance, créateur d’activités et d’emplois stables et
durables. 
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Les concentrations qui
conduisent à la création ou

au renforcement d’une
position dominante sont

interdites par le traité, afin
de prévenir les abus qui

pourraient en résulter.
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règlement
n°4064/89

Droit communautaire 
[règlement (CEE) n°4064/89]
Le règlement sur le contrôle des concentrations d’entreprises régit depuis 1990
le système communautaire de contrôle de ce type d’opérations. Il est basé sur
les principes mentionnés ci-dessous.

• La Commission européenne dispose d’une exclusivité de contrôle pour les
opérations de dimension communautaire. Les entreprises ont ainsi un guichet
unique de contrôle qui facilite leur démarche administrative et qui leur garantit
une égalité de traitement. La dimension communautaire d’une concentration
est déterminée à partir de seuils basés sur le chiffre d’affaires réalisé par les
entreprises qui se concentrent. Les principaux seuils sont le seuil mondial 
(5 milliards d’euros) et le seuil communautaire (250 millions d’euros). En
dessous des seuils, le contrôle est exercé par les autorités nationales sur la
base d’une législation propre.

• Les concentrations de dimension communautaire sont obligatoirement notifiées
à la Commission pour accord, avant leur réalisation. Depuis l’entrée en vigueur
du règlement sur le contrôle des concentrations en 1990, la Commission a vu
le nombre des notifications croître très rapidement, en particulier ces dernières
années avec un taux de croissance annuelle d’environ 30 %. Actuellement, la
Commission reçoit près de 300 notifications par an.

• Après un examen de un mois, la Commission décide soit d’autoriser
l’opération, soit d’ouvrir une procédure d’enquête de quatre mois, si elle 
considère qu’une position dominante pourrait être créée ou renforcée.

• Au terme de la procédure, la Commission peut autoriser la concentration avec
ou sans conditions, ou bien l’interdire, notamment lorsque les entreprises n’ont
pas été en mesure de proposer des solutions adéquates aux problèmes
soulevés par la Commission. Ces «conditions» d’autorisation sont très souvent
constituées par des cessions d’actifs, de participation dans d’autres entreprises
ou de brevet, etc., à des concurrents.

• La grande majorité des affaires notifiées fait l’objet d’une décision
d’approbation après le premier mois d’examen (+ 90 %). Dans un marché en
cours d’intégration, les concentrations qui conduisent à la création ou au renfor-
cement d’une position dominante sont en effet peu courantes.

• Au terme de la procédure de quatre mois, l’essentiel des affaires se résout par
une autorisation conditionnelle. L’autorisation de la Commission est alors basée
sur les engagements des entreprises à procéder à des cessions de diverses
natures qui permettent de restaurer des conditions de concurrence efficaces
après l’opération. Ces engagements donnent lieu à un examen très strict des
services de la Commission. Dans certains cas, la concentration est interdite.
Non seulement elle conduit à la création ou au renforcement d’une position
dominante, mais encore les entreprises n’ont pas été en mesure de proposer
une solution qui remédie aux problèmes de concurrence soulevés par la
Commission. 
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Quelques exemples de l’action
de la Commission européenne

Concentrations dans le secteur 
de la grande distribution

Ces dernières années, de nombreuses entreprises de la grande distribution ont
notifié à la Commission européenne des projets de fusion. On peut mentionner,
à titre d’exemples, Kesko/Tuko (1997), Rewe/Mainl (1999) et
Carrefour/Promodès (2000) (grande distribution alimentaire en Finlande, en
Autriche, en France et en Espagne). Dans les affaires finlandaise et autrichienne,
la Commission européenne a considéré que la concentration de ces chaînes de
distribution conduirait à la création de positions dominantes et qu’il convenait

dans le premier cas
d’interdire l’opération,
dans le second
d’accepter les remèdes
proposés par les 
entreprises et
consistant pour 
l’essentiel dans la
cession de certains
magasins à des 
concurrents. La fusion
de Carrefour et de
Promodès a donné lieu
à une autorisation 

sous condition de cession d’une participation importante dans le capital 
d’un concurrent. L’analyse des conditions de concurrence au niveau local 
a été laissée aux autorités nationales de concurrence, dans la mesure où 
l’opération entraînait une série de problèmes de concurrence très localisés. La
Commission européenne a ainsi fait en sorte de maintenir ou de restaurer une
situation concurrentielle, afin de permettre au consommateur de continuer de
bénéficier d’un choix entre plusieurs enseignes, de prix attractifs et d’une 
diversité de produits de grande consommation.
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Concentration dans le domaine des assurances

Les détenteurs de polices d’assurance et les épargnants, notamment en Italie,
devraient retirer les bénéfices des remèdes proposés par les entreprises dans le
cadre de l’acquisition d’INA par Generali, qui sont de très grandes sociétés 
d’assurances de dimension internationale. L’analyse préliminaire de l’opération
avait conduit la Commission européenne à formuler des doutes sérieux quant à
sa compatibilité avec le droit communautaire. En effet, la concentration aurait
donné à la nouvelle entité des parts de marché conséquentes pour la fourniture
en Italie de divers produits d’assurance vie. De plus, l’enquête révéla des liens
entre les deux entreprises et leurs principaux concurrents qui auraient pu 
entraîner la coordination de leur comportement en matière d’assurances et 
d’investissements. La Commission européenne a autorisé, en janvier 2000, le
projet d’acquisition sous réserve que les parties vendent, comme elles l’avaient
proposé, les parts qu’elles détenaient dans certaines filiales et ainsi réduisent
leurs parts de marché à moins de 30 % et qu’elles mettent fin aux liens qu’elles
entretenaient avec leurs concurrents. Ainsi, les conditions d’une concurrence
efficace étaient restaurées en Italie dans un secteur financier intéressant au
premier chef les citoyens.

Concentration dans le secteur des produits 
pétroliers

On peut considérer que les citoyens français
et les voyageurs qui traversent la France
auront tout à gagner de l’action de la
Commission européenne dans 
l’affaire TotalFina/Elf Aquitaine. La fusion
des activités des deux acteurs majeurs du
marché français dans le secteur des
produits pétroliers aurait entraîné la
création de position dominante dans
plusieurs marchés. Après l’opération,

La fusion des activités
des deux acteurs

majeurs du marché
français dans le secteur
des produits pétroliers

aurait entraîné la
création de position

dominante dans
plusieurs marchés.
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TotalFina et Elf auraient été en mesure de maîtriser une grande partie du réseau 
logistique en France et de renchérir le coût d’approvisionnement des
distributeurs indépendants et, en particulier, des supermarchés qui jouent un
rôle important sur le marché français. Ces derniers ont en effet contribué à faire
baisser le prix des carburants en France et à les maintenir à des niveaux plutôt
bas. De plus, la combinaison des stations d’essence de TotalFina et d’Elf sur les
autoroutes françaises aurait donné au nouveau groupe une part de marché
d’environ 60 %. La Commission européenne a considéré qu’un tel pouvoir de
marché aurait entraîné une hausse des prix sur un marché déjà caractérisé par
des prix élevés. Enfin, TotalFina et Elf seraient devenus le premier acteur du
marché du GPL qui est utilisé pour le chauffage. Pour résoudre les problèmes
de concurrence identifiés, TotalFina/Elf s’est engagé à revendre une partie
importante des activités en cause à des concurrents. Par exemple, elle a
proposé de céder 70 stations services sur les autoroutes françaises à des
concurrents. La Commission européenne a donc fait en sorte que les marchés
des carburants en France demeurent compétitifs et que les consommateurs
continuent de bénéficier d’une offre de produits pétroliers à des prix équitables.
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Les autorités publiques dans les États membres peuvent accorder des droits
particuliers, notamment de monopole, à des entreprises publiques ou privées
pour remplir une mission d’intérêt économique général dans des secteurs
comme la poste, le transport ferroviaire ou la production et distribution 
d’électricité. Ces droits particuliers sont en règle générale la contrepartie des
charges liées à l’accomplissement de la mission de service public confiée à 
l’entreprise. Ces droits spéciaux ne doivent toutefois pas aller au-delà de ce qui

est nécessaire pour l’accomplissement de
cette mission. Sinon, ils créent du point de
vue du droit communautaire des situations
restrictives de concurrence.

Les monopoles confiés à des entreprises, et
pour autant qu’ils ne sont pas justifiés par
une mission d’intérêt économique général,
conduisent dans la plupart des cas à des prix
élevés, à un service de moindre performance
et à des retards en termes d’innovation ou
d’investissements. C’est pourquoi la

Commission considère qu’il est nécessaire, dans le cadre des règles du traité,
d’introduire le jeu de la concurrence dans les secteurs sous monopole afin
d’améliorer la qualité du service et de réduire le niveau des prix.

3

Principe

La libéralisation

Les autorités publiques dans les
États membres peuvent accorder

des droits particuliers, notamment
de monopole, à des entreprises

publiques ou privées pour remplir
une mission d’intérêt économique

général.

Principe  
et règles de concurrence
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Très souvent, ces monopoles concernent — ou
ont concerné — les industries de réseaux 
(transport, énergie, télécommunications). Dans
ces secteurs d’activité, il convient de distinguer
l’infrastructure et les services qui sont offerts à
partir de cette infrastructure. S’il est souvent
difficile de créer une seconde infrastructure
concurrente, pour des raisons liés aux coûts
d’investissement, mais aussi pour des raisons
d’efficacité économique, en revanche, il est
possible et souhaitable de créer des conditions
de concurrence sur les services offerts. L’idée
que la Commission a donc développée est celle

de la séparation de l’infrastructure des activités commerciales. L’infrastructure
devient ainsi le simple véhicule de la concurrence. Si le droit de propriété 
exclusive peut subsister sur l’infrastructure (le réseau téléphonique ou électrique
par exemple), le monopoleur doit donner accès à des tiers qui souhaiteraient le
concurrencer sur les services qu’il offre sur son réseau (les communications 
téléphoniques ou la consommation d’électricité). C’est le principe général qui
est à la base des directives communautaires de libéralisation.

En règle générale, et compte tenu des secteurs d’activité concernés, le processus
de mise en concurrence a des effets positifs pour les utilisateurs intermédiaires
et contribue à l’amélioration globale de la compétitivité de notre économie,
mais aussi pour les consommateurs finals qui
bénéficient eux aussi de prix plus bas et de
services plus efficaces.

L’introduction de la concurrence dans le
secteur des télécommunications, par
exemple, constitue à cet égard l’exemple le
plus réussi du processus de libéralisation. En
effet, la mise en concurrence des opérateurs publics qui détenaient un
monopole sur les infrastructures et les services avec de nouvelles entreprises de
télécommunications s’est traduite par une baisse significative des tarifs (jusqu’à
– 35 % sur certaines communications) et une amélioration globale du service
rendu à l’utilisateur: qualité des prestations, multiplication des offres de service,
innovation technologique. Inscrite dans le contexte d’un secteur économique en
pleine expansion, dynamisé par l’émergence d’Internet et du commerce 
électronique, la libéralisation des télécommunications est porteuse de 
compétitivité et de création d’emplois. 

Le processus de mise en
concurrence a des effets
positifs pour les utilisateurs
intermédiaires, mais aussi
pour les consommateurs
finals.
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article 86

Droit communautaire (article 86)

Afin de mettre en œuvre ce principe d’ouverture des marchés soumis à monopole,
la Commission européenne dispose de différents instruments.
• La Commission veille à ce que les États membres, lorsqu’ils accordent des droits

spéciaux ou exclusifs, respectent les dispositions communautaires relatives à la
concurrence. Elle est particulièrement vigilante à ce que les autorités publiques,
lorsqu’elles déterminent les conditions dans lesquelles s’exercent les missions
d’intérêt général confiées à des entreprises, n’aillent pas au-delà de ce qui est
strictement nécessaire à l’accomplissement de cette mission.

• Par ailleurs, la Commission européenne possède un instrument d’incitation à 
l’ouverture des marchés. Elle a la possibilité, selon les cas, d’arrêter elle-même ou
de proposer au Conseil et au Parlement européen une directive de libéralisation.
Il s’agit d’un texte communautaire qui fixe un objectif commun à atteindre par
tous, objectif que chaque État membre va inscrire dans sa législation et faire
appliquer. C’est par ce biais que l’Union européenne a lancé l’ouverture à la
concurrence des marchés des télécommunications, du transport, du service
postal, de l’électricité et du gaz. La Commission européenne veille à ce que ces
objectifs soient effectivement atteints.

• Enfin, la Commission européenne contrôle que les règles communautaires de
concurrence sont effectivement respectées par les entreprises détenant des droits
spéciaux ou exclusifs. Dans la situation où une telle entreprise est chargée par les
pouvoirs publics d’une mission d’intérêt économique général, la Commission
européenne se doit de respecter, dans le cadre du contrôle, la mission
particulière qui a été impartie à l’entreprise. En effet, l’application des règles de
concurrence ne doit pas faire échec à l’accomplissement de cette mission
particulière.

Téléphone mobile en Espagne

La libéralisation de la téléphonie mobile en Europe a été
introduite par une directive communautaire de 1996 qui
ouvrait à la concurrence le marché des communications
mobiles et personnelles. À la fin de l’année 1996, la
Commission européenne constatait que le second 
opérateur de téléphone mobile en Espagne, Airtel Movil,
avait été contraint de verser un montant d’environ 
510 millions d’euros pour opérer sur le marché espagnol
alors que Telefónica, l’exploitant public, avait été autorisé
à fournir ses services GSM sans aucune contribution 
financière. Ce montant correspondait en fait à un tiers

Quelques exemples de l’action
de la Commission européenne
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des investissements nécessaires pour couvrir l’intégralité du territoire espagnol.
Telefónica bénéficiait ainsi d’un avantage concurrentiel sur son nouveau 

concurrent et était en mesure de conforter sa
position dominante sur le marché du téléphone
mobile. La Commission européenne a donc
demandé au gouvernement espagnol de
rembourser les 510 millions d’euros à Airtel
Movil ou de proposer des mesures correctives
équivalentes. En restaurant un équilibre entre
Telefónica et Airtel Movil, la Commission
européenne cherchait à stimuler la concurrence
pour le plus grand bénéfice des utilisateurs du
téléphone portable en Espagne, qui allaient
profiter de nouveaux services et de prix plus bas.

En avril 1997, la Commission européenne prenait acte des mesures correctives
envisagées par le gouvernement espagnol pour mettre fin à la distorsion de
concurrence.

Publicité télévisée en Belgique
La Commission européenne a interdit le droit exclusif conféré en matière de
publicité télévisée à la chaîne privée VTM par la Communauté flamande de
Belgique. L’octroi à VTM du droit exclusif d’émettre à partir de la Flandre des
messages publicitaires télévisés destinés au public flamand équivalait à exclure
tout opérateur originaire d’un autre État membre qui aurait voulu s’installer en
Belgique afin de transmettre sur le réseau de télédistribution belge des
messages de publicité télévisée destinés au public flamand. La Commission
européenne a estimé qu’il n’existait pas de relation nécessaire entre, d’une part,
l’objectif affiché de politique culturelle visant à la préservation du pluralisme de
la presse écrite flamande et, d’autre part, l’octroi en Flandre d’un monopole de
la télévision commerciale privée à VTM. En définitive, ces mesures constituaient
une forme de discrimination dont les effets protectionnistes atteignaient
également le téléspectateur belge de la Communauté flamande dont le choix en
matière de chaînes de télévision restait limité.

0$,80$8

En restaurant 
un équilibre entre

Telefónica et Airtel
Movil, la Commission

européenne cherchait à
stimuler la

concurrence pour le
plus grand bénéfice
des utilisateurs du

téléphone portable en
Espagne.
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Les aides d’État qui faussent la concurrence intracommunautaire sont interdites
par le traité. En effet, en favorisant certaines entreprises ou certaines productions
au détriment d’autres entreprises ou productions, ces aides constituent des
éléments graves de perturbation du jeu de la concurrence. Dans certains cas,
cependant, en application de dérogations prévues par le traité, la Commission
considérera l’incidence positive des aides pour l’ensemble de l’Union
européenne et les autorisera lorsqu’elles sont motivées, par exemple, par le
développement régional ou la promotion de certaines politiques d’intérêt
commun (protection de l’environnement, recherche et développement,
formation, etc.).

Les aides des autorités publiques sont le plus souvent
destinées à soutenir une entreprise, une activité
économique, une région, pour favoriser leur essor ou
atténuer leurs difficultés. À première vue et, en
particulier, pour les bénéficiaires, les aides d’État
apparaissent positives. Cependant, elles ne font très
souvent que retarder des restructurations inévitables et

ne permettent pas toujours à l’entreprise de retrouver la voie de la compétitivité.

Par ailleurs, si l’on se place dans une perspective plus large, notamment celle
des entreprises concurrentes qui ne bénéficient d’aucune subvention, les aides

4

Principe

Le contrôle 
des aides d’État

Principe
et règles de concurrence

Les aides d’État qui
faussent la

concurrence
intracommunautaire
sont interdites par le

traité.
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d’État apparaissent comme des discriminations injustifiées qui leur portent 
préjudice. En effet, elles doivent développer seules des efforts supplémentaires
pour demeurer compétitives par rapport à celles qui, bénéficiant d’aides
publiques, n’ont pas dû procéder à des réductions de coûts de production ou
financer un programme de développement ou de diversification. Les entreprises
non bénéficiaires peuvent même connaître des difficultés qui auront des 
conséquences sur leur compétitivité et sur les emplois de leurs salariés. Par
conséquent, à terme, c’est l’ensemble du marché qui souffre des aides d’État, 
et c’est la compétitivité de l’économie européenne qui est en jeu.

Toutefois, certaines aides peuvent être considérées comme acceptables dès lors
qu’il s’agit de contribuer au développement de régions particulièrement 
défavorisées, de remédier à une situation grave de l’économie d’un État
membre, d’encourager certaines activités et certaines pratiques d’intérêt
commun pour l’ensemble des États membres ou encore lorsqu’il est question
d’aides à caractère social. Les aides aux régions particulièrement défavorisées,
par exemple, permettent à ces régions de rattraper leur retard de
développement et de rejoindre les autres régions développées dont elles 
deviendront les égales et les concurrentes. Ces régions ayant éliminé leurs
handicaps, rien ne peut justifier de continuer à leur verser des aides au dévelop-
pement. Ce serait discriminatoire vis-à-vis des régions développées qui ne reçoi-
vent aucune aide. C’est alors que l’aide au développement régional deviendrait

illégale aux yeux de la Commission européenne et
contraire à l’objectif de cohésion économique et
sociale du traité. De même, les aides à la restructura-
tion des entreprises peuvent également faire l’objet
d’une autorisation pour autant qu’elles soient défini-
tives et qu’elles soient accompagnées d’un plan de
restructuration qui soit en mesure de permettre la
restauration de la viabilité de l’entreprise. 

Malgré le principe général d’interdiction, le montant total des aides d’État pour
la période 1996-1998 a représenté 93 milliards d’euros dans la Communauté,
soit 250 euros par citoyen de l’Union européenne. Ce montant est considéré
comme trop élevé par la Commission européenne. 

Le contrôle des aides d’État effectué par la Commission a un impact non
négligeable sur la vie quotidienne des citoyens et présente principalement trois
effets bénéfiques. Il tend à limiter l’octroi des aides à ce qui est strictement
nécessaire et à éviter ainsi le gaspillage des deniers publics. En veillant à
empêcher des distorsions de la concurrence intracommunautaire qui seraient
contraires à l’établissement du marché unique, le contrôle des aides contribue à
l’essor économique de l’Union et à la promotion de l’emploi qui y est lié. Enfin
ce contrôle contribue à l’amélioration du niveau de vie et du bien-être des
citoyens en n’autorisant l’octroi d’aides que pour des objectifs d’intérêt commun
tels que, par exemple, le développement des régions moins favorisées, la
promotion des PME, de la recherche et développement, de la formation, ou
encore la remise sur pied d’entreprises temporairement en difficulté qui, après
une aide adéquate et strictement contrôlée, redeviendront des acteurs de
prospérité et des pourvoyeurs d’emploi, aptes à participer au marché unique.
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Droit communautaire 
(articles 87 et 88)

Les aides accordées par les États membres au moyen de ressources d’État, sous
quelque forme que ce soit, et qui faussent ou menacent de fausser la
concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions, sont en
effet interdites par l’article 87 du traité CE.

Une aide peut revêtir de nombreuses formes: la subvention et la bonification 
d’intérêts, mais également l’exonération d’impôt ou de taxe. Une aide peut être
octroyée dans le cadre d’une garantie d’État ou d’une prise de participation
publique, ainsi que lors de la fourniture par l’État de biens ou de services à des
conditions préférentielles.

L’article 87 prévoit d’autoriser certaines aides.

• Les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels.

• Les aides destinées à remédier aux dommages causés par des calamités
naturelles.

• Les aides ayant pour objet:

— de développer certaines régions considérées comme particulièrement 
défavorisées conformément aux critères communautaires;

— de réaliser un projet important d’intérêt européen commun ou de remédier
à une perturbation grave de l’économie d’un État membre;

— de faciliter le développement de certaines activités ou de certaines régions;
— de promouvoir la culture et la conservation du patrimoine;
pour autant que, dans ces deux derniers cas, les conditions des échanges ne
soient pas affectées dans une mesure contraire à l’intérêt de la Communauté.

La Commission européenne a adopté un certain nombre de textes destinés à
clarifier sa politique en matière d’aides d’État. Il s’agit des «encadrements». Ces
textes concernent les régions en retard de développement, la recherche et
développement, l’emploi et la formation, les petites et moyennes entreprises, la
protection de l’environnement ou le sauvetage et la restructuration des entreprises
en difficulté. La Commission européenne y manifeste une attitude plutôt favorable
pour autant que la concurrence ne soit pas faussée dans une mesure contraire à
l’intérêt commun.

La Commission européenne est chargée du contrôle des aides d’État à titre
exclusif, car seule une autorité indépendante est en mesure d’apprécier les
dommages causés par les aides publiques des États membres sur le
fonctionnement du marché commun. Elle est également chargée d’examiner les
nouvelles aides qui sont projetées par les États membres et que ces derniers
doivent lui notifier préalablement. Elle décide ensuite de les autoriser ou non.

La Commission examine également les aides que les États membres ont mis 
illégalement en œuvre sans les avoir notifiées ou sans attendre leur autorisation.
Souvent, la Commission est mise au courant de l’existence de ces aides par le
biais de plaintes d’entreprises. En cas d’incompatibilité, elle les interdit et, le cas
échéant, impose à l’État membre en infraction d’en récupérer le montant. Le
bénéficiaire de l’aide interdite doit donc la rembourser.
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Aides autorisées

Aides au développement de quartiers urbains défavorisés
À la suite de la notification par la France en octobre 1996 du «pacte de relance
pour la ville», la Commission européenne a pris une position de principe
favorable à l’égard des aides dans les quartiers urbains défavorisés. Certaines
interventions financières de l’État au bénéfice des entreprises peuvent s’avérer
nécessaires en raison des handicaps structurels et des surcoûts liés à 
l’implantation dans ces quartiers. L’objectif de ces aides est de participer à 
l’atténuation, voire à la résolution, des problèmes divers (emploi,
développement, etc.) dont souffrent certaines zones urbaines. Les citoyens vivant
dans ces zones urbaines difficiles sont les bénéficiaires immédiats de ces aides
pour lesquelles la Commission manifeste une attitude bienveillante, d’autant
qu’elles accompagnent d’autres programmes communautaires de
développement des quartiers défavorisés.

Aide régionale en faveur des PME
La Commission a approuvé en février 1998 un
montant total d’aides de 1,89 million d’euros en
faveur du développement des PME du secteur du
tourisme dans la zone de Doñana, au sud de
l’Espagne. Ces aides en faveur des PME visaient
principalement à inciter à l’investissement dans la
création de nouvelles activités touristiques ainsi
que dans la formation aux emplois dans le
secteur du tourisme. Ces aides contribuaient ainsi

au développement durable de cette région défavorisée de l’Union. La région de
l’Andalousie est en effet une région bénéficiant d’une dérogation en matière
d’aides d’État, prévue par le traité, à cause de son niveau de vie anormalement
bas par rapport à la moyenne communautaire.

Aides autorisées sous conditions

Aides au transport aérien
La libéralisation du transport aérien en Europe a conduit la plupart des

compagnies nationales à des plans de 
restructuration et de recapitalisation afin d’assurer
la restauration de la compétitivité de ces
entreprises. Ainsi, en 1997 la Commission
européenne a autorisé sous diverses conditions le
versement d’une aide d’un montant de 
1,4 milliard d’euros à la compagnie Alitalia. Elle a
tenu compte dans son évaluation de la viabilité
du plan de restructuration et des engagements
pris par les autorités italiennes (par exemple la

Quelques exemples de l’action
de la Commission européenne
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gestion de la société selon des principes commerciaux), de l’absence de toute
mesure discriminatoire en faveur d’Alitalia ou encore d'une absence d’influence
dominante sur les prix. La Commission européenne a considéré que cette aide
était de nature à faciliter le développement du transport aérien en Europe, 
sans pour autant altérer les échanges dans la Communauté dans une mesure
contraire à l’intérêt commun. Dans cette affaire, la Commission européenne a 
agi avec le double souci de maintenir sur le marché du transport aérien 
une entreprise en voie de rétablissement sans porter atteinte au jeu 
de la concurrence de sorte que le consommateur pourra bénéficier à la fois 
des prestations d’Alitalia et de celles de ses concurrents.

Aides interdites

Aides au secteur automobile
Les autorités allemandes envisagèrent d'accorder à Volkswagen une aide 
de 398 millions d'euros pour réaliser des investissements sur deux sites 
de production en Allemagne. 
Cette aide venait s'ajouter à d'autres aides 
déjà autorisées par la Commission européenne. 
La Commission européenne a considéré 
qu'une partie de cette aide additionnelle 
perturbait la concurrence intracommunautaire 
dans une mesure contraire à l'intérêt commun. 
Elle a donc adopté une décision partiellement
négative pour un montant de 123 millions d'euros.
Au travers de son action, la Commission européenne cherche à assurer des
conditions de fonctionnement équitable du marché 
automobile en Europe. 
Elle permet aux régions de l’Allemagne de l'Est de renouer avec le dynamisme
économique (aides autorisées), mais veille à éviter qu’un nombre trop
important d’aides publiques ne portent préjudice aux autres entreprises 
du secteur qui ne bénéficient pas de telles aides. 
Cette politique équilibrée conduit à maintenir compétitivité et emplois 
dans l’ensemble du marché commun, au bénéfice de l’ensemble des salariés 
du secteur automobile. 
Par ailleurs, en dissuadant les autorités publiques de recourir de façon 
systématique aux aides, la Commission européenne contribue 
aussi à la réduction des dépenses publiques et donc, d’une certaine façon, 
à alléger la pression fiscale.
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Cette série de questions et de réponses qui intéressent le grand
public doit permettre au citoyen de l’Union européenne
d’évaluer le champ d’application du droit de la concurrence 
au travers de situations concrètes qu’il peut être amené 
à rencontrer dans sa vie quotidienne.

QUELQUES QUESTIONS 
COURANTES

La presse annonce la fusion de deux grandes chaînes de
supermarché. Elles formeront le premier groupe national et l’un
des trois premiers dans l’Union. Dans ma commune et les
environs, il n’existe que deux grands supermarchés, appartenant
à chacune de ces deux chaînes. Actuellement, ces deux
supermarchés se livrent à une vive concurrence sur les prix et les
offres promotionnelles. Dois-je craindre que, après cette fusion,
la situation dans mon agglomération ne change et que la
concurrence ne disparaisse? Si cette crainte était fondée, que
pourrait faire la Commission?

Il est probable que la fusion entraînera des
problèmes de concurrence, notamment dans les
agglomérations où les deux chaînes de 
supermarchés étaient seules présentes avant la
concentration. En effet, le nouveau groupe aura
dans ces zones une position probablement 
dominante qui lui permettrait de pratiquer des
prix élevés ou de réduire les gammes de produits
offerts aux consommateurs. Dans ces conditions,

la Commission européenne a le pouvoir d’interdire cette fusion si elle est de
dimension communautaire et si elle aboutit à la création ou au renforcement
d’une position dominante. La Commission peut également accepter l’opération si
les parties proposent des engagements qui permettent de restaurer la concurrence
— par exemple de revendre certains supermarchés à des concurrents viables,

Fusions de chaînes de supermarchés.
Quelle incidence?

*
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Achat d’une automobile dans toute
la Communauté. Quelles possibilités?

J’ai cherché à me procurer un véhicule automobile dans un pays
de la Communauté où je ne suis pas résident parce que j’ai
constaté, grâce à la publication de la Commission sur le prix des
automobiles dans l’Union, qu’il existait un écart de prix pour le
même véhicule entre mon pays de résidence et l’autre pays
membre. Mon concessionnaire m’a affirmé que je ne pourrais
pas acheter cette automobile à l’étranger car le constructeur
interdit à ses concessionnaires les ventes transfrontalières. 

Est-ce possible? Y a-t-il un problème
de concurrence?

Si l’affirmation de votre concessionnaire était
fondée, il y aurait un vrai problème, car 
l’interdiction constituerait une entrave aux
échanges à l’intérieur du marché commun, 

et l’acceptation des concessionnaires de ne pas commercialiser des véhicules 
à des non-résidents constitueraient en principe un accord restreignant la
concurrence à l’intérieur du marché commun. La Commission a été conduite 
en 1998 à condamner Volkswagen AG et à lui imposer une forte amende de
102 millions d’euros parce que le constructeur allemand avait interdit à ses
concessionnaires automobiles italiens de répondre aux commandes de clients 
allemands et autrichiens, attirés par les prix plus bas pratiqués en Italie. 

(

notamment dans les zones où les deux chaînes qui fusionnent possèdent
chacune un établissement. Si la fusion n’est pas de dimension communautaire, 
les autorités nationales de concurrence sont en principe habilitées à agir de la
même façon. Les affaires Kesko/Tuko, Rewe/Meinl et Carrefour/Promodès, 
précédemment citées illustrent cette situation.

Les prix de l’essence ont augmenté du même montant et le
même jour dans toutes les stations services de ma région. Cette

Augmentation du prix de l’essence 
à la pompe. Résultat d’une entente?
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Je me rends en vacances chaque année dans une île de la
Méditerranée. J’avais l’habitude de prendre le ferry de la 
compagnie «Les voyages d’Ulysse» qui proposait les prix les plus
attractifs parmi les trois compagnies présentes au port. Or, cette
année, j’ai constaté que les prix avaient fortement augmenté 
et que les trois compagnies avaient aligné leurs tarifs. 
Est-ce le fruit d’un accord anticoncurrentiel?

Il semble que la combinaison d’une hausse de prix et d’un alignement des tarifs
des trois compagnies, et pour autant qu’il n’y en ait que trois dans la zone
portuaire, constitue un indice de concertation entre les trois entreprises. La seule
hausse de prix pourrait trouver une explication dans une augmentation des coûts
d’exploitation (hausse du carburant, renouvellement de la flotte, nouveaux services
à bord, etc.), mais il n’y a aucune raison objective pour que les trois compagnies
aient une augmentation concomitante de l’ensemble de leurs coûts qui aboutisse

o

Augmentation de prix simultanée 
entre plusieurs pays de la Communauté.
Indice d’entente?

hausse témoigne-t-elle d’un accord restrictif de concurrence?
Dois-je porter plainte auprès de la Commission européenne?

Une hausse simultanée et identique des prix n’est pas forcément le résultat d’une
concertation. Elle peut être la conséquence d’une augmentation des taxes ou du
prix du pétrole brut, liée à une crise internationale par exemple. Lorsqu’aucune
explication de ce type ne peut être apportée, il peut être envisagé qu’un accord
entre les pompistes ou entre les pétroliers soit à l’origine de cette hausse. Une
enquête devra être effectuée pour le confirmer ou l’infirmer. Dans la mesure où la
constatation de cette hausse simultanée et identique a lieu au niveau local, il est
sans doute plus opportun de s’informer auprès des autorités nationales plutôt que
de saisir la Commission. Ainsi l’autorité italienne de la concurrence a-t-elle ouvert,
à la fin de novembre 1999, une procédure d’enquête à l’encontre d’une entente
supposée entre les producteurs de produits pétroliers dans le secteur de la
distribution des carburants en Italie.
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à un alignement de tarifs alors que la situation était auparavant fortement
concurrentielle. Il y a donc de fortes présomptions que les trois compagnies de
transport maritime se soient entendues pour procéder à cette hausse et à cet
alignement tarifaire afin de neutraliser le jeu de la concurrence et de réaliser des
profits au détriment des voyageurs qui n’ont pas d’autre choix pour gagner l’île en
question. Dans la mesure où plusieurs États membres pourraient être concernés, 
il pourrait être judicieux d’en avertir la Commission européenne. Une situation 
similaire s’est produite sur les lignes entre l’Italie et la Grèce. La Commission 
a sanctionné les entreprises de transport et a infligé une amende.

Des parfums en parfumerie, uniquement.
Où est la liberté de choix 
du consommateur?

Ma femme m’a demandé d’acheter un parfum français pour
l’anniversaire de ma belle-mère. J’ai cherché à m’en procurer 
au supermarché mais la vendeuse m’a répondu que ce parfum
n’était vendu qu’en parfumerie. L’exclusivité de vente 
dont bénéficie la parfumerie est-elle licite?

Bien que la Commission européenne soit favorable à ce que les produits soient
accessibles au plus grand nombre et au meilleur prix, quel que soit le réseau de
distribution, elle n’en accepte pas moins que certains produits fassent l’objet de
contrats particuliers qui réservent leur distribution à des points de vente qui 
remplissent un certain nombre de conditions objectives d’ordre qualitatif comme
l’agencement du point de vente ou la présence d’un personnel qualifié en mesure
de rendre un service particulier. Pour la parfumerie, ce service consiste dans le
service de conseil au client, d’essai du produit et la remise d’échantillons par
exemple. Ces accords sont autorisés parce qu’ils sont censés améliorer la
distribution des produits. Si le supermarché est en mesure de remplir les critères
objectifs du fournisseur de parfum, il pourrait être en principe apte à commercialiser
ses produits, mais en général les exploitants de supermarché ne sont pas disposés
à réaliser les investissements demandés par les fournisseurs, en particulier à
proposer à la clientèle un service de présentation et d’essais des produits.
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La Commission a déclaré illégale une aide publique qui avait été
attribuée à une entreprise où je suis salarié. L’entreprise va
devoir rembourser cette aide à l’État. Nous craignons que cette
décision n’entraîne des licenciements. Je ne comprends pas 
l’attitude de la Commission.

La politique de contrôle des aides d’État est souvent mal comprise, notamment
des citoyens sur qui pèse directement la décision de la Commission. En effet,
lorsque la Commission européenne contraint une entreprise à rembourser une
aide illégale et que le remboursement de l’aide a des conséquences financières
dommageables pour l’entreprise en question, la réaction immédiate du citoyen,
entrepreneur ou salarié de l’entreprise, sera nécessairement négative. Pourtant, le
contrôle des aides ne vise pas à remettre en cause la viabilité des entreprises. Il
cherche au contraire à faire en sorte que les entreprises retrouvent une vitalité
durable. En effet, la Commission européenne condamne les aides d’État qui 
retardent les restructurations nécessaires pour restaurer la compétitivité 
des entreprises et qui maintiennent artificiellement des emplois qui disparaîtront 
à brève échéance.

Elle les condamne d’autant plus que ces aides publiques créent des distorsions 
de concurrence vis-à-vis des entreprises ou des régions qui ont procédé à ces 
restructurations sans bénéficier d’aucune aide. Ainsi une aide attribuée à une
entreprise pour sauver temporairement une activité et des emplois peut-elle
causer des difficultés pour plusieurs entreprises et des milliers de salariés 
qui ne reçoivent aucune aide publique.

En revanche, la Commission européenne est favorable aux aides à la
restructuration des entreprises en difficulté pour autant qu’elles aboutissent 
à restaurer de manière durable la compétitivité de ces entreprises.

�  �

Aide publique déclarée illégale 
par la Commission. Quelle justification
face aux licenciements?
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Libéralisation des services d’intérêt
général. Quels bénéfices pour le citoyen?

L’ouverture à la concurrence des secteurs anciennement sous
monopole ne conduit-elle pas à remettre en cause les missions
de service d’intérêt général? Les entreprises privées ont des
objectifs différents des services publics, et je crains que la
recherche du profit ne conduise ces entreprises à abandonner
des activités non rentables ou à être moins rigoureuses sur la
sécurité ou la protection de la santé publique. En définitive,
qu’est-ce que le citoyen peut attendre de positif 
de la libéralisation?

Dans les secteurs du transport aérien ou des télécommunications, par exemple, la
libéralisation a clairement apporté aux consommateurs des avantages en termes

de prix et d’offre de services sans que soient remis
en cause la sécurité des vols ou l’accès aux services
de télécommunications dans des zones
géographiques isolées. Ce succès est dû à la
politique de libéralisation équilibrée, engagée dans
l’Union européenne. Tout en favorisant la mise en
concurrence des opérateurs, gage de compétitivité
et de réduction des coûts, cette politique reconnaît

le rôle des services d’intérêt général pour assurer la cohésion économique et
sociale de l’Union. C’est ainsi par exemple que les services de base comme 
l’éducation obligatoire ou la sécurité sociale sont en principe exclus du processus
de libéralisation. Par ailleurs, la Commission incite les États membres à mettre en
place des autorités régulatrices des marchés libéralisés afin d’empêcher des
pratiques qui nuiraient aux utilisateurs intermédiaires et finals. Le citoyen a donc
beaucoup à gagner de la politique de libéralisation: des tarifs plus bas, des
services plus nombreux et plus efficaces et la garantie d’une surveillance des
pouvoirs publics.

X
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PORTER PLAINTE

Si les échanges entre les États membres sont affectés de manière sensible
par la restriction de concurrence présumée, le citoyen peut envisager une action
sur la base du droit communautaire et saisir soit la Commission européenne si
l’affaire lui semble toucher plusieurs États membres, voire l’ensemble de la
Communauté, soit les juridictions ou autorités nationales de concurrence si
l’affaire paraît concerner essentiellement un seul État membre.

En revanche, s’il est clair que la restriction n’affecte pas les échanges entre les
États membres, le citoyen ne s’adressera qu’aux juridictions ou aux autorités
nationales de concurrence sur la base du droit national de la concurrence.

Le citoyen de l’Union européenne peut être amené dans sa vie quotidienne
à rencontrer des indices de pratique anticoncurrentielle, tels que ceux qui
viennent d’être exposés: hausses simultanées et apparemment non fondées
des prix, refus de prendre commande entre deux États membres de la
Communauté, etc. Il constate que le jeu de la concurrence en est affecté
de manière sensible. Il peut alors porter plainte.

Auprès de qui?

Comment engager une action 
devant la Commission européenne?

Dès lors que le citoyen a répondu à ces questions, quels types d’actions peut-il
envisager? Ils sont pour l’essentiel au nombre de deux.

1. Le citoyen peut s’adresser individuellement aux autorités européennes ou
nationales. Il court toutefois le risque que sa plainte soit isolée et ne permette
pas à la Commission européenne de percevoir un intérêt communautaire
suffisant pour engager une action.

2. Le citoyen attire l’attention d’une organisation de consommateurs sur le
problème qu’il a rencontré. Si la restriction de concurrence affecte de manière
sensible le marché commun, il est probable que l’organisation de
consommateurs aura déjà collecté un certain nombre de plaintes ou de
courriers allant dans la même direction. Cette organisation pourra
éventuellement prendre contact avec d’autres associations nationales ou
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européennes et transmettre une plainte étayée. Elle pourra déposer plainte au
nom des consommateurs de l’Union et établir l’intérêt communautaire de la
plainte. Pour des raisons d’efficacité, tant pour le citoyen que pour les autorités
publiques, il semble préférable de choisir la voie de l’action collective.

Plainte individuelle ou collective, si elle est adressée à la Commission
européenne, une simple lettre suffit; elle comportera les éléments

mentionnés ci-dessous.

• Le nom et l’adresse du plaignant

• L’identité de la ou des entreprises mises en cause

• Les éléments démontrant l’intérêt légitime du plaignant dans
l’affaire

• Une description claire de l’objet de la plainte et les raisons qui
laissent penser que la pratique mise en cause constitue une
infraction aux règles du droit communautaire de la concurrence

	

Quelles sont les suites données 
par la Commission européenne?

La plainte lui ayant été transmise, la Commission européenne peut agir de deux
façons.

1. Elle considère que les éléments qui figurent dans la plainte constituent
des indices sérieux d’une pratique anticoncurrentielle répréhensible au
regard des règles de concurrence du traité et lance une enquête pour confirmer
ou infirmer l’existence d’une infraction. C’est la procédure dite «ex-officio». Si
l’enquête aboutit, la Commission, après les étapes procédurales requises,
adoptera une décision pouvant déboucher sur une interdiction des accords, une
injonction de cesser les pratiques, des amendes. 

2. La Commission, après examen de la plainte, considère soit que l’affaire ne
constitue pas une infraction aux règles de la concurrence, soit qu’elle ne
présente pas un intérêt communautaire suffisant. Dans la seconde hypothèse,
la Commission peut transmettre le dossier à l’autorité de concurrence de l’État
membre où la pratique produit l’essentiel de ses effets, autorité nationale qui
pourrait être intéressée à engager des poursuites.
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OÙ S’ADRESSER?

Commission européenne
Direction générale 
de la concurrence
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
Tél. (32-2) 299 11 11
Fax (32-2) 295 01 38

Autorités nationales
de concurrence

Belgique

Ministère des affaires économiques
Division «Prix et concurrence»
North Gate III
Boulevard du Roi Albert II 16
B-1000 Bruxelles
Tél. (32-2) 206 51 62

Conseil de la concurrence
Square Meeus 23
B-1000 Bruxelles
Tél. (32-2) 506 52 19

France

Ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie
Direction générale 
de la concurrence, de la
consommation et de la répression
des fraudes (CCRF)
Sous-direction B
59, boulevard Vincent-Auriol
F-75703 Paris Cedex 13
Tél. (33) 144 97 27 01

Conseil de la concurrence
11, rue de l’Échelle
F-75001 Paris
Tél. (33) 155 04 00 00

Luxembourg

Ministère de l’économie
Case postale 97
19-21, boulevard Royal
L-2914 Luxembourg
Tél. (352) 478 41 72
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INFORMATIONS 
SUR LA POLITIQUE 
DE CONCURRENCE

Office des publications officielles
des Communautés européennes
L-2985 Luxembourg

Belgique   

Moniteur belge
Rue de Louvain 40-42
B-1000 Bruxelles
Tél. (32-2) 552 22 11
Fax (32-2) 511 01 84

Jean De Lannoy
Avenue du Roy 202
B-1060 Bruxelles
Tél. (32-2) 538 51 69
Fax (32-2) 538 08 41

Librairie européenne
Rue de la Loi 244
B-1040 Bruxelles
Tél. (32-2) 295 26 39
Fax (32-2) 735 08 60

France

Journal officiel
Service des publications des CE
26, rue Desaix
F-75727 Paris Cedex 15
Tél. (33) 140 58 77 01
Fax (33) 140 58 77 00

Luxembourg

Messageries du livre SARL
5, rue Raiffeisen
L-2411 Luxembourg
Tél. (352) 40 10 20
Fax (352) 49 06 61

Messageries Paul Kraus
11, rue Christophe Plantin
L-2339 Luxembourg
Tél. (352) 49 98 88-8
Fax (352) 49 98 88-444

La direction générale de la concurrence diffuse des informations sur ses activités
par l’intermédiaire de nombreux vecteurs.

Publications sur support électronique

Sur Internet via le serveur Europa (http://europa.eu.int). Vous pouvez
notamment y trouver les textes législatifs, les arrêts de la Cour ou du Tribunal 
de première instance, les décisions de la Commission, les communiqués de
presse, la revue de la DG Concurrence, des articles et des discours du
commissaire, etc.

Publications sur support papier

Le Journal officiel des Communautés européennes

Le Rapport général sur l’activité de l’Union européenne

Le Rapport annuel sur la politique de concurrence

Le Rapport sur les aides d’État dans l’Union

La revue de la DG Concurrence: «The Competition Policy Newsletter»

Ces documents sont en vente auprès de:
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